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DROIT DU SEIGNEUR 

AU PAYS DE BÉARN 

)N 1872, M. Jules Garnier a exposé au 

« Salon » le tableau justement re- 

marqué dont nous donnons la photographie 

avec 1’assentiment de MM. Goupil, éditeurs. 

C'est « le Droit du Seigneur » que 1'artiste 
/ 

a représenté; il s’est inspire de la vérité his- 

torique. L’existence de ce droit, violateur de 

la liberté humaine, est établie par des preuves 

indiscutables. 
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En voici deux pour le Pays de Béarn; ellcs 

.''ont de l’année i53g, c'est-à-dire contempo- 

raines de François Icr. En les lisant, quon 

jette les yeux sur les personnages du tableau. 

Ce íier seigneur, qui, de son bras robuste, 

entoure la taille de la roturière épousée, ne 

semble-t-il pas étre l'un des gentilshommes 

mis en scène dans nos preuves? C’est noble 

Jehan de Louvie ou noble Auger de Bizanos 

prenant, au sortir de 1’église, la nouvelle ma- 

riée quun usage odieux a vouée à ses plaisirs. 

Le rapprochement est d'autant plus exact 

que les costumes choisis par 1'artiste sont ceux 

de la première moitié du XVIe siècle, de la 
# 

mème date que nos deux pièces. 

Maintenant, laissons ces nobles Béarnais 

nous dire eux-mêmes ce quétait le « Droit du 

Seigneur ». 



iour satis/aire au commandement 

ladres sé aux nobles du Pays de Béarn 

par Vous, Illustre et Révérend Père en Dieu, 

Monseigneur Jacques de Foix, évêque de 

Lescar, chancelier de Foix et de Béarn, pre- 

rnier et grand aumônier et lieutenant-géné- 

ral de très-haut et puissant Henri, par la 

grâce de Dieu roi de Navarre et seigneur 

souverain de Béarn, 

Moí, noble Auger, seigneur du château, 

seigneurie et noble domaine de Biçanos, 

Je dèclare quau temps passé, ainsi que 
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cest chose connue de tous, les seigneurs mes 

ancétres avaicnt le privilége et le droit de 

dormir à leur plaisir avec les jeunes mariées, 

la première nuit des noces. 

Depuis, ce droit a été converti en une re¬ 

de vance, et, chaque fois qu'un mariage est 

célébré, l’on mapporte, dans mon château, 

une poule, un chapon, une épaule de mouton, 

deux pains ou un gâteau, et deux coupes de 

vin. 

Vous suppliant, Monseigneur, quil vous 

plaise me maintenir dans mon autorité et 

mes nobles droits, moffrant de servir pour 

fait de guerre le seigneur de Béarn. 

Auger de Bizanos. 



our obéir aux ordres et comman- 

dements adressés aux nobles du Pays 

de Béarn jpar Vous, Illustre et Révérend Père 

en Dieu, Monseigneur Jacques de Foix, 

évêque de Lescar, abbó de Foix et de Lar- 

reule, chancelier de Foix et de Béarn, pre- 

mier et grand aumônier et lieutenant-général 

de très-haut et puissant Henri, par la grâce 

de Dieu roi de Navarre et seigneur souve- 

rain de Béarn, 

Moí, noble Jehan, seigneur de Louvie- 

Soubiron, Lasseubetat, Buçiet et autrcs lieux, 

premier ruffebaron, parlant le premier aux 
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États de Bóarn après nosseigneurs les ba- 

rons, comme noble ruffebaron, successeur des 

seigneurs mes ancêtres, nobles de temps im- 

mémorial, à raison de la qualité de ma per- 

sotine, qui est de souche et lignée noble anti- 
■ ■ \ quisstme, 

Je déclare que dans le lieu d’Aas, dépeti- 

dance de ma seigneurie et de mon noble 

domaine, il y a neuf maisons dont les ma- 

Jiants sont mes ser/s, et que, lorsquils se ma- 

ríent, ils sont tenus, avant de posséder leurs 

femmes, de me les présenter la première nuit, 

pour que fen use à mon plaisir, ou autrement 

de me payer un tribut. 

* 

Je déclare, en outre, que pour chaque en- 

fant quils ont engendré, ces ser/s sont tenus 

de me payer une ccrtaine somme d’argent, 

et sil arrive que le premier qui naít soit un 

mâle, il est franc, parce quil pourrait avoir 
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été engendre de mes ceuvres et de mes jouis- 

sances dans cette première nuit. 

Vous suppliant, Monseigneur, que, tout 

considéré et pesé, il vous plaise me laisser, 

à 1’avenir, comme à présent, user librement 

de mes droits, et vous fere\ justice, ainsi 

quun bon suçerain la doit à son vassal. 

J EHAN DE LoUVIE. 

/ 





nous sommes bornés purement 

£-Si^L-et simplement à traduire en français 

les documents originaux, écrits dans 1’idiome 

béarnais, conservés dans les Archives du dé- 

partement des Basses-Pyrénées. lis font partie 

des « déclarations » que Henri 11, roi de Na- 

varre, époux de Marguerite, soeur de Fran- 

Çois Icr, avait exigées pour connaitre 1’étendue 

des droits des nobles de son Pays de Béarn. 
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Dans le même formal : 

Le Sermos du Curé de Bideren (xvmr siècle), publié 

pour la première fois. (Êpuisé.) 

CuRIOSITÉS JUDIO AIRES DU PARLKMENT DE PaU (l623-l 732). 

coiligées par M. Dupon-Larav. 

Paris. — Imprimcrie Jouaust, rue Saint-Honorc, 338. 
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